
ERREUR DE LA BANQUE EN VOTRE FAVEUR 

* existe aussi en version Caisses d’Epargne 

 

« Erreur de la banque en votre faveur », c’est le titre d’un film qui vient de sortir avec Gérard Lanvin et Jean-

Pierre Darroussin… mais c’est également la réflexion qu’ont pu se faire les salariés des différentes Caisses 

régionales en prenant connaissance des montants faramineux des parts variables que se sont octroyées les 

patrons des Caisses d’Epargne régionales. 

Ainsi, probablement pour se récompenser d’avoir amené leurs Caisses et le Groupe dans une situation 

délicate, les membres des directoires des Caisses d’Epargne vont se partager : 332 000 € en Ile-de-France, 

331 000 € en Bretagne Pays-de-Loire, 280 000 € en Nord France Europe, 380 000 € en Loire Drôme 

Ardèche, 248 200 € en Loire Centre et 220 100 € en Côte d’Azur, pour ne retenir qu’un florilège de ces 

goinfreries patronales… Il faut préciser que ces sommes viennent s’ajouter aux salaires, aux jetons de 

présence dans les conseils d’administration, aux véhicules de fonction avec cartes bancaires, et dans certains 

cas, à l’intéressement, à la participation… sans oublier les prises en charge et autres prestations que ces 

insatiables quémandeurs sans vergogne ne manquent pas de réclamer aux Comités d’entreprise. 

Pour Sud, de telles pratiques sont indécentes et inadmissibles à plus d’un titre.  

Tout d’abord, elles interviennent dans un contexte où des familles, des retraités, des jeunes viennent chaque 

jour grossir les rangs des personnes vivant dans la misère et la précarité (en France, plus de 7 millions de 

personnes dont 2 millions d’enfants vivent en dessous du seuil de pauvreté, c’est-à-dire avec moins de 817 € 

par mois). Une situation d’autant plus révoltante si l’on sait que les patrons de la finance portent une grande 

part de responsabilité dans la crise actuelle.  

Ensuite, ces augmentations tranchent singulièrement avec la parcimonie dont font preuve ces mêmes 

dirigeants lorsqu’il s’agit de revaloriser les rémunérations des salariés dont le travail est pourtant à 

l’origine des ressources des Caisses.  

Enfin, il faut rappeler que ces mêmes patrons ont validé les choix politiques désastreux de la Caisse 

Nationale des Caisses d’Epargne qui ont mené notre Groupe dans le mur, au point que l’Etat a décidé 

d’injecter 5 Milliards d’euros (pris aux contribuables) dans le nouvel ensemble issu du rapprochement avec 

les Banques Populaires. On peut vérifier ici que le discours vertueux du président Sarkozy, désireux de 

« moraliser le capitalisme » (lol !) trouve un écho assourdissant auprès des membres des directoires des 

Caisses d’Epargne, et mesurer dans le même temps l’efficacité du décret de son gouvernement censé réguler 

les bonus des dirigeants. 

Aujourd’hui, pour Sud Caisses d’Epargne une seule mesure s’impose : 

Mesdames et Messieurs les patrons,  

rendez  l’argent  que vous avez indûment pris ! 
 
L’Exécutif national  
J.Bonnard - M.Jeannin - WΦ[ΦYŜǊŜƴŦƭŜŎΩƘ - J.F.Largillière  
B.Meyer - C.Perrin - S.Rodier - P.Saurin - S.Schaff 
Paris, le 9 avril 2009 n° 10-2009 
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